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Brochure n° 3157 | Convention collective nationale

IDCC : 2528 | INDUSTRIES DE LA MAROQUINERIE, ARTICLES DE VOYAGE, 
CHASSE-SELLERIE, GAINERIE, BRACELETS EN CUIR

Avenant n° 2 du 17 septembre 2025 
à l’accord du 6 décembre 2021 

relatif à l’épargne salariale

NOR : ASET2550848M

IDCC : 2528

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FFTM ;

FFM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;

CMTE CFTC ;

THCB CGT ;

FO pharmacie, cuirs et habillement ;

CFE-CGC Agro,

d’autre part,

Préambule

En application de l’article  L.  3333-7 du code du travail, il est décidé de modifier certaines 
 dispositions de l’annexe 3 relative à « l’adhésion au plan d’épargne interentreprises » (ci-après 
PEI) de « l’accord collectif relatif à l’épargne salariale » en date du 6 décembre 2021, modifié 
une première fois par l’avenant n° 1 en date du 16 novembre 2022.

Le présent avenant vise à mettre à jour l’accord initial des nouvelles dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, notamment la loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 portant trans-
position de l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif au partage de la valeur au sein de 
l’entreprise et des décrets pris pour son application.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Article 1er | Modifi cations de l’annexe 3 de l’accord

1. Modification de l’article 4 « Alimentation du plan »

Les dispositions de l’article 4 « Alimentation du plan » sont complétées avec les éléments 
suivants :

« – les sommes correspondant à la (aux) prime(s) de partage de la valeur attribuée(s) 
aux bénéficiaires conformément à l’article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, ou à toute autre 
disposition venant s’y substituer ou la compléter. Les salariés disposent d’un délai 
de 15 jours pour décider de percevoir directement la prime de partage de la valeur 
ou d’en investir tout ou partie sur le plan. Ce délai présente un caractère impératif et 
court à compter de la réception du document informant les salariés du montant qui 
leur est attribué et dont ils peuvent demander le versement. L’employeur adresse 
aux salariés le document leur permettant d’exercer leur choix par tout moyen 
 permettant d’apporter la preuve de sa date de réception,  notamment par courrier 
remis en main propre ou par courrier recommandé avec accusé de  réception. En 
l’absence de réponse du bénéficiaire dans le délai de 15  jours, la prime lui est 
 versée directement sans faire l’objet d’une affectation par défaut sur le plan ;

– les sommes attribuées aux bénéficiaires au titre du plan de partage de la valorisation 
de l’entreprise, mis en place par accord conformément au XII de l’article 10 de la loi 
n° 2023-1107 du 29 novembre 2023. Les salariés disposent d’un délai de 15 jours 
pour décider de percevoir directement la prime de partage de la valorisation ou 
d’en  investir tout ou partie sur le plan. Ce délai présente un caractère impératif et 
court à compter de la réception du document informant les salariés du  montant qui 
leur est attribué et dont ils peuvent demander le versement. L’employeur adresse 
aux salariés le  document leur permettant d’exercer leur choix par tout moyen 
 permettant d’apporter la preuve de sa date de réception, notamment par courrier 
remis en main propre ou par courrier recommandé avec accusé de réception. En 
l’absence de réponse du bénéficiaire dans le délai de 15  jours, la prime lui est 
 versée directement sans faire l’objet d’une affectation par défaut sur le plan. Il est 
rappelé qu’à ce jour, seules les primes de partage de la valorisation versées au 
cours des exercices 2026 à 2028 bénéficient de l’exonération de cotisations de 
sécurité sociale. »

Les autres dispositions de l’article 4 demeurent inchangées.

2. Modification de l’article 7 « Délai d’indisponibilité »

Après le dernier cas de déblocage anticipé prévu à l’article 7 « Délai d’indisponibilité », sont 
ajoutés les motifs suivants :

« – affectation des sommes épargnées aux travaux de rénovation énergétique de la 
résidence principale mentionnés aux articles D. 319-16 et D. 319-17 du code de la 
construction et de l’habitation ;

– activité de proche aidant exercée par l’intéressé, son conjoint ou son partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité auprès d’un proche tel que défini aux articles L.  3142-16 
et L. 3142-17 du code du travail ;

– achat d’un véhicule qui répond à l’une des deux conditions suivantes :

a) Il appartient, au sens de l’article R. 311-1 du code de la route, à la catégorie M1, 
à la catégorie des camionnettes ou à la catégorie des véhicules à moteurs à deux 
ou trois roues et quadricycles à moteur, et il utilise l’électricité, l’hydrogène ou une 
combinaison des deux comme source exclusive d’énergie ;
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b) Il est un cycle à pédalage assisté, neuf, au sens du point 6.11 de l’article R. 311-1 
du code de la route. »

Le dernier paragraphe de l’article 7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Sauf dans les cas de cessation du contrat de travail, de décès du conjoint ou de la 
personne liée par un Pacs, d’invalidité, de violences conjugales, de surendettement 
et d’activité de proche aidant pour lesquels le salarié peut demander à tout moment 
la liquidation de ses droits, les demandes doivent être présentées dans le délai de 
6 mois à compter du fait générateur. En cas de décès il appartient aux ayants droit de 
demander la liquidation des droits. »

Les autres dispositions de l’article demeurent inchangées.

Article 2 | Entrée en vigueur, durée et formalités de dépôt
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il pourra être révisé ou dénoncé dans les conditions prévues par l’article 6 alinéa 2 de l’accord 
du 6 décembre 2021 relatif à l’épargne salariale qu’il complète.

Le présent avenant est applicable à compter de sa signature sous réserve des dispositions 
législatives sur le droit d’opposition et sous réserve de son agrément ministériel dans les 
 conditions définies par la réglementation.

Il est conclu conformément aux dispositions législatives et réglementaires du code du travail 
relatives à la nature et à la validité des conventions et accords collectifs.

L’accord du 6 décembre 2021 qu’il complète comporte des clauses permettant aux entre-
prises de moins de 50 salariés d’adhérer au(x) dispositif(s) de la branche par voie de décision 
unilatérale.

Toute évolution de la réglementation en matière d’épargne salariale s’intégrera 
 automatiquement et de plein droit au présent avenant.

Le présent avenant a été fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour être notifié à chacune 
des organisations représentatives afin de permettre, le cas échéant, l’exercice du droit d’oppo-
sition. Le présent avenant sera déposé au ministère du travail ainsi qu’au secrétariat-greffe du 
conseil de prud’hommes de Paris.

Les parties signataires demandent l’extension et l’agrément du présent avenant.

Fait à Paris, le 17 septembre 2025.

(Suivent les signatures.)
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